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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

OBJET: Création d'un emploi permanent d'attaché hors classe à temps complet

ll est rappelé à l'assemblée que, conformément à l'article t.313-1 du code Bénéral de la fonction
publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l'organe délibérant
de la collectivité.

L

MAIRIE de ROYAT

L'on deux mil vingt-six, le trente du mois d'ovril, à dix-huit heures, le Conseil municipol de lo
commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Hugo FRANCK, Maire de Royot.

Dote de convocotion : 10 ovril 2026

Etaient présents : MM. FRANCK Hugo, MERCIER Sophie, MEYER Michaë1, SOLOIS Frédéric, IARLIER

Morie-Anne, MANSOUR Lionel, SEBBANE Nodio, ROQUIER Somuel, THOREAU Véronique, MANEIN
Géroud, MORIN Pierre-Fronçois, de ROCQUIGNY Ldurence, POINAS-FREYDEFONT Clémence, DE

DONNO Aurélien, JOUFFRET Philippe, FORGET Sébastien,

Absents / excusés : VIAL Louis, BIGOURET-DENAES Christine, LUNOT Jeon-Pierre

Procurotions: BOISSERIE René à MEYER Michoël

LEHOURS Cotherine à DE DONNO Aurélien

BEDEL Fronçois à POINAS-FREYDEFONT Clémence

PUYFAGES Aurélien à SOLOIS Frédéric

SCHOENIG Leilo à THOREAU Véronique

BEN Mélonie à JARLIER Morie-Anne

HENG Anne-Elisabeth à MANSOUR Lionel

PRACROS Cloude à JOUFFRET Philippe

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent détibérer voloblement en
exécution de l'orticle L2727-27 du Code Général des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de membres orésents: 76

Nombre de suffrooes exorimés : 24 dont I procurotions

M. le Maire oyont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il o été procédé, en conformité ovec
l'orticle L 2727-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'éledion d'un secrétoire de
séonce pris ou sein du Conseil municipol ; Mme MERCIER Sophie a été désigné pour remplir cette

fonction qu'elle o acceptée.
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Le Conseil municipol, après en ovoir délibéré, décide ù la majorité (2 votes contrc : M. IOUFFRET

+ pouvoir de Mme PRACROS, 7 abstention : M. FORGET) :

- de créer 7 emploi permonent d'otloché horc closse à temps complet à compter du 7e' moi 2026.

Le tobteou des emplois est oinsi modifié à compter du 7" mai 2026 ,

- Filière : odministtotive,

- Codre d'emplois : dftachés tefiitoriaux,

- Grade: ottoché hors classe,

- Ancien elledif : O

- Nouvel elfeail : 7

- De modifreL en conséquence, le tableau des ellediîs comme suit, à compter du Ler moi 2026 :

- d'imputer les dépenses ou chopitrc 072 et oux ortîcles corrcspondants du budget pimitif 2026,

- d'outoriser Monsieur le Moirc à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de lo
p ré se nte d é li bé rot io n.

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme
Le Maire,

Hugo FRANCK

Sophie MERCIER,

secrétaire de séance

Grade Temps de

travail
Ancien effectif
budgété

Nombre de
postes

supprimés

Nombre de
postes créés

Nouvel
effectif
budgété

Attaché hors classe Temps
complet

0 L 1,

2

Considérant le dernier tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal en date du 3 mars
2026,

Monsieur le Maire expose qu'il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des

missions suivantes :

- assurer l'élaboration, la mise en ceuvre et le suivi du projet de revitalisation de la commune
en qualité de station thermale, mais aussidu projet de création et d'animation de la Maison
du Projet de Royat.

- Les missions de la personne recrutée seront d'accompagner les élus en participant à la
conception, à l'élaboration et à la mise en æuvre des différents projets, missions qui

relèvent pleinement du cadre d'emplois des attachés territoriaux et qui correspondent aux

besoins de la collectivité.

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose à l'assemblée de créer, à compter du 1er mai

2026, un emploi permanent d'attaché hors classe relevant de la catégorie hiérarchique A à temps
complet.

Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire.
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